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Plus de 20000 journees
de travail volontaire...

Si Ton estimc a une moycnne de dix heures
la journee de travail qu'effectue une auxi-
liaire-hospitaliere Croix-Rouge dans un
höpital, un home ou tout autre etablisse-
ment medico-social, voire encore au domicile

d'un malade, ce ne sont pas moins de
20 000 jours que ces desormais indispensables

volontaires de la Croix-Rouge suisse
ont, Fan dernier, consacres aux patients,
dans l'ensemble du pays precieuse contribution

aussi a la Sante publique1
Mais que font au juste les auxiliaires-hospi-

talieres qui, une fois formees, mettent leurs

services a disposition? Elles aident ä faire
les lits, les toilettes des malades, prennent
leur temperature, controlent les pulsations,
aident les patients ä manger, a se deplacer,
s'occupent de l'entretien du materiel de

soins, entourent les malades, les reconfor-
tent

On peut devenir auxiliaire-hospitaliere des

Tage de 17 ans et jusqu'a 60 ans La formation?

Gratuite, eile comporte une partie

theonque et pratique de 28 heures - dont 22

donnees par une infirmiere, 6 par un mede-

cin - puis un stage en milieu hospitaller de

96 heures au moins Sa formation termmee,
l'auxiliaire-hospitaliere reqoit une broche
argentee dont le port permet de la distinguer
ausein de l'equipesoignante

En quatorzeans, soit de !958afinmai 1972,
7000 auxiliaires-hospitalieres ont ete
formees sous l'egide de 41 sections de la CRS
(722 pour la seule annee 1971')
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